
Votre entreprise utilise des appareils générant des sons de très hautes fréquences 

audibles (THF : de 10 à 20 kHz) ou des ultrasons basses fréquences 

(USBF : de 20 à 30 kHz) : découpeuses (surgelés, charcuterie, confiseries, marqueterie, 

etc.), soudeuses métalliques ou thermoplastiques, bains nettoyants, ou tout autre 

appareil ou machine générant des fréquences supérieures à 10 kHz.

> Comment se déroulera l'étude ?

Les personnes en charge de l’étude rencontreront les 

entreprises souhaitant participer, pour leur présenter 

précisément le protocole d’intervention. Avec l’accord de 

l’entreprise et des salariés volontaires, l’étude se déroulera 

en deux temps : 

•  en amont des mesures, les participants devront répondre 

à des questionnaires en lien avec leur audition et leur 

sensibilité au bruit ;

•  les personnes seront équipées de façon non contraignante 

d'un système de mesure de l'environnement sonore. 

Avant et après le poste de travail, il sera demandé aux 

participants de passer des tests audiométriques et de 

répondre à de courts questionnaires. Durant le poste, des 

mesures complémentaires seront effectuées par l’INRS 

pour qualifier au mieux l’émission sonore des machines 

et pouvoir, le cas échéant, proposer des solutions 

d’amélioration. Enfin, si l’activité le permet, le salarié pourra 

répondre à un questionnaire très court (1 minute) pendant 

son poste, pour qualifier son ressenti durant l’exposition. 

L’intervention sera réalisée de façon à ne pas perturber 

l’activité. Les données recueillies, dont le seul but est de 

faire progresser les connaissances sur les THF/USBF, 

Participez 
à la recherche

L'INRS a besoin de vous  pour évaluer l’exposition aux bruits THF 

et USBF des salariés travaillant  à proximité des appareils générant des fréquences 

supérieures à 10 kHz. L’objectif est de collecter des données de terrain visant 

à mieux caractériser les situations d’exposition aux THF/USBF et à développer 

un protocole d’évaluation des risques correspondants. Cette évaluation 

comprendra des mesures d’exposition au bruit, des évaluations de l’audition 

des salariés, ainsi que des réponses à des questionnaires.
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Vous souhaitez participer ?
Contactez Jonathan Terroir 

03 83 50 20 00 • etudeTHF@inrs.fr 

INRS, département Ingénierie des équipements de travail 

1, rue du Morvan, CS 60027, 

54519 Vandœuvre-lès-Nancy Cedex

seront anonymisées avant traitement. Les résultats des 

mesures, leur analyse ainsi que de possibles conseils, 

pourront être communiqués à l’entreprise via un rapport 

de synthèse et/ou une réunion de restitution.
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ce QR-code 
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